
 

 

Province de Québec 
MRC de Maria-Chapdelaine 
Municipalité de Saint-Thomas-Didyme 
 
Une assemblée ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Thomas-
Didyme s’est tenue le lundi 17 juillet 2023 à 20h00 à la salle du conseil municipal. 
 
Sont présents, mesdame les conseillères Danielle Coutu et Laurie Godin ainsi 
que messieurs les conseillers Léon-Paul Darveau, Richard Duchesne, Roger 
Landry et Martial St-Amant. 
 
L’assemblée est sous la présidence de Madame la mairesse, Sylvie Coulombe.  
 
Assiste également à la séance Madame Marie-Lou Darveau, directrice générale 
et greffière-trésorière. 
 
Ordre du jour 

1. Ouverture de l’assemblée par Madame la mairesse  
2. Présences, acceptation de l’ordre du jour et inscription au varia  
3. Déclaration de conflit d’intérêts 
4. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 juin 2023 
5. Suivi du procès-verbal 

LOISIRS ET CULTURE 
6. Allocation cellulaire adjointe administrative — Juillet et Août 
7. Proclamation des journées de la Culture 
8. Fonds participatifs rural — Rapport Final Centre de Villégiature Lac-à-Jim 

URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
9. Compteur d’eau du Québec (CDEDQ) — Achat antennes RETIRÉ 
10. Poste d’inspecteur en bâtiment et en environnement 

DEMANDE DE DONS ET SOLLICITATIONS 
11. Aide Financière produits d’hygiène durable 
12. La Fondation du CÉGEP de St-Félicien — Défi Déméter 
13. Marathon du Lac-à-Jim — Achat de 7 billets 

ADMINISTRATION 
14. Fermeture des bureaux administratifs à la population le vendredi 
15. Conditions des élus municipaux VS pacte fiscal 2025-2029 
16. Remboursement matricule F6026 37 0594 00 0000 
17. Politique de gestion intégrée des documents 
18. Invitations 

 Festival de la Gourgane d’Albanel 
 Omnium Joan Pelchat 

19. Liste des comptes pour acceptation 
20. Varia :   
21. Correspondances  

 MAMH — Programme de compensation tentant lieu de taxes des terres 
publiques 

 Régie du bâtiment — Demande de mesure différente Surveillance de la 
plage 

 Gouvernement du Québec — PAVL Programme particulier d’amélioration 
 Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
 Ministère de la Sécurité publique 
 CISSS Saguenay—Lac-St-Jean 
 École Jean XXIII 

22. Rapport des élus 
23. Période de questions 
24. Prochaine assemblée ordinaire 
25. Levée de l’assemblée 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE PAR MADAME LA MAIRESSE 
 
Madame la mairesse souhaite la bienvenue et poursuit avec la présentation de l’ordre 
du jour : 
 
 



 

 

 
 
2. PRÉSENCES, ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR ET INSCRIPTION AU VARIA 

 
23-586  

À la suite de la lecture de l’ordre du jour, il est proposé par monsieur le conseiller Richard 
Duchesne et résolu unanimement que l’ordre du jour soit et est accepté tel que présenté 
et qu’il y ait possibilité d’inscrire de nouveaux items à varia jusqu’à écoulement de tous 
les items dudit ordre du jour.  
 
 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLIT D’INTÉRÊTS 
 
Aucun conflit d’intérêt 
 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 19 JUIN 2023 AVEC 

DISPENSE DE LECTURE 
 

23-587 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-
Didyme ont préalablement pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire 
tenue le 19 juin 2023 et ce, au moins quarante-huit heures avant la tenue de la présente 
assemblée;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Danielle Coutu et résolu unanimement que le 
conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme adopte, avec dispense de lecture, le 
procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 19 juin 2023 tel que rédigé et déposé par 
la greffière-trésorière à la présente séance.  
 
 
5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
 
Aucun suivi 
 
LOISIRS ET CULTURE 

 
6. ALLOCATION CELLULAIRE ADJOINTE ADMINISTRATIVE — JUILLET ET AOÛT 

 
CONSIDÉRANT QUE madame Fannie Caouette, adjointe administrative et responsable 
des loisirs est superviseure des animatrices de camp de jour; 

CONSIDÉRANT QUE le camp de jour se tient du 26 juin au 18 août 2023, ce qui 
représente une durée de deux mois; 

CONSIDÉRANT QUE les animatrices de Camp jour peuvent joindre madame Caouette 
sur son cellulaire personnel en tout temps; 

23-588 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau et résolu 
unanimement : 
 
QUE le conseil municipal autorise de verser deux allocations de quarante-cinq dollars 
(45.00$) à madame Fannie Caouette, adjointe administrative et responsable des loisirs, 
pour couvrir l’utilisation de son cellulaire personnel des deux mois d’opération du Camp 
de jour. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
  



 

 

 
 
7. PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA CULTURE 
 
ATTENDU QUE la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la 
municipalité de Saint-Thomas-Didyme et de la qualité de vie de ses citoyens; 

ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus 
et de la société; 

ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Thomas-Didyme a déjà manifesté, dans le cadre 
de sa politique culturelle ou par ses interventions, sa volonté d’appuyer concrètement 
les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation active 
de ses citoyens à la vie culturelle; 

ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un événement 
annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de 
manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du 
territoire, en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture; 

23-589 ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de 
démocratisation culturelle; 

PAR CONSÉQUENT il est proposé par monsieur le conseiller Roger Landry et résolu 
unanimement : 

QUE la municipalité de Saint-Thomas-Didyme, à l’instar de l’Assemblée nationale du 
Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux 
jours suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible 
l’attachement qu’elle porte à la culture. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 

8. FONDS PARTICIPATIFS RURAL — RAPPORT FINAL CENTRE DE VILLÉGIATURE LAC-
À-JIM 
 

CONSIDÉRANT QUE le Centre de Villégiature Lac-à-Jim a déposé une demande de 
1000.00$ au fonds participatif rural 2023 pour le projet 6 à 9 de l’humour; 

CONSIDÉRANT QUE le projet 6 à 9 de l’humour permet de mobiliser et rassembler la 
population; 
 

23-590 CONSIDÉRANT QUE le rapport final a été déposé à l’agente locale et qu’il est conforme; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par madame la conseillère Laurie Godin et résolu 
unanimement : 
 
QUE la municipalité de Saint-Thomas-Didyme accepte et autorise le paiement final au 
Centre de Villégiature Lac-à-Jim représentant un montant de 400.00$ soit 40% du 
montant total de la demande. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
 
URBANISME, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
 
9. COMPTEUR D’EAU DU QUÉBEC (CDEDQ) — ACHAT ANTENNES RETIRÉ 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Thomas-Didyme a autorisé l’achat de 
compteur d’eau par la résolution 23-554; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour faire la lecture à distance des compteurs d’eau la municipalité 
doit acquérir des antennes qui sont compatibles; 



 

 

 
 

23-  CONSIDÉRANT QUE la municipalité peut les acquérir du fournisseur des compteur d’eau 
soit l’entreprise Compteurs d’eau du Québec au coût de 194.70$ l’unité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par ____________ et résolu unanimement : 
 
QUE le conseil municipal autorise l’achat d’antennes pour les compteurs d’eau à 
l’entreprise Compteurs d’eau du Québec pour un coût unitaire de 194.70$. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
 
10. POSTE D’INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 
 
ATTENDU QUE la Municipalité est liée par une entente intermunicipale désignée comme 
étant l’« Entente intermunicipale visant le maintien de la Régie intermunicipale GÉANT 
et l’attribution de nouveaux objets » et approuvée par la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation en vertu d’un avis donné le 23 juin 2021 et publié dans la 
Gazette officielle du Québec du 10 juillet 2021 (ci-après « Entente 2021 »);  

ATTENDU QUE cette Entente 2021 porte notamment sur la fourniture, à la Municipalité 
par la Régie, de services en urbanisme et en environnement; 
 

23-591 ATTENDU QUE Mme Anny-Claude Boily, M. Jean-Luc Hudon et Mme Isabelle Poirier, à 
titre d’inspecteur en bâtiment et en environnement, est affecté(e) par la Régie à la 
prestation de travail liée à ce service fourni à la Municipalité; 

 
ATTENDU QUE l’inspecteur en bâtiment et en environnement porte également le nom, 
le titre et les fonctions d’inspecteur, d’inspecteur municipal, d’inspecteur en 
bâtiment(s), d’inspecteur des bâtiments, d’inspecteur agraire ou conciliateur-arbitre, 
d’inspecteur des cours d’eau, de fonctionnaire responsable de l’application des 
règlements, de fonctionnaire responsable de l’émission des permis et des certificats ou 
encore d’officier municipal; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal autorise et mandate l’inspecteur en bâtiment et en 
environnement pour agir dans l’exercice de ses fonctions avec tous les pouvoirs et 
obligations que lui confèrent les lois ou règlements applicables et incluant de façon non 
limitative : 
 

 Plan d’urbanisme; 
 Règlements adoptés en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
 Règlement sur l’utilisation de l’eau potable; 
 Règlement concernant les animaux; 
 Règlement relatif aux nuisances; 
 Règlement concernant la paix et le bon ordre; 
 Règlement concernant la circulation et le stationnement; 
 Règlement concernant les systèmes d’alarmes; 
 Règlement sur l’émission des permis de vente, colporteurs et vendeurs 

itinérants; 
 Règlement concernant le commerce de regrattier, de recycleur et prêteur sur 

gages; 
 Règlement relatif à l’obligation d’installer des protections contre les dégâts 

d’eau; 
 Règlement autorisant certaines personnes à émettre des constats d’infraction; 
 Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées; 
 Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection; 
 Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles; 
 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 Loi sur la qualité de l’environnement; 
 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 
 Loi sur les compétences municipales; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal autorise l’inspecteur en bâtiment et en 



 

 

environnement à signer tout avis d’infraction, constat d’infraction ou tout autre 
document, à appliquer ou à faire appliquer toute ordonnance, de même que d’agir au 
nom de la Municipalité de Saint-André dans l’exercice de ses fonctions; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duchesne et résolu 
à l’unanimité des conseillers que : 

  
La Municipalité nomme et désigne Mme Anny-Claude Boily, M. Jean-Luc Hudon, Mme 
Isabelle Poirier, à titre d’inspecteur en bâtiment et en environnement, d’inspecteur, 
d’inspecteur municipal, d’inspecteur en bâtiment(s), d’inspecteur des bâtiments, 
d’inspecteur agraire ou conciliateur-arbitre, d’inspecteur des cours d’eau, de 
fonctionnaire responsable de l’application des règlements, de fonctionnaire 
responsable de l’émission des permis et des certificats ou encore d’officier municipal; 
 
La Municipalité habilite Mme Anny-Claude Boily, M. Jean-Luc Hudon et Mme Isabelle 
Poirier à agir dans l’exercice de ses fonctions avec tous les pouvoirs et obligations que 
lui confèrent les lois ou règlements applicables, dont ceux mentionnés dans le 
préambule de la présente résolution.  Cette habilitation générale l’autorise notamment 
à signer, pour et au nom de la Municipalité, tout avis d’infraction, constat d’infraction 
ou tout autre document, à appliquer ou à faire appliquer toute ordonnance. 

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
 
 
DEMANDE DE DONS ET SOLLICITATIONS 
 
 
11. AIDE FINANCIÈRE PRODUITS D’HYGIÈNE DURABLE 

 
CONSIDÉRANT QU’UNE demande de remboursement de produit d’hygiène personnel a 
été produite en bonne et due forme à l’administration de la municipalité de Saint-
Thomas-Didyme; 

23-592 CONSIDÉRANT QU’UN programme de subvention pour produits hygiéniques est mené 
conjointement entre la RMR et les municipalités de la MRC Maria-Chapdelaine stipulant 
que la RMR et la municipalité concernée assument chacun 50% des frais reliés à l’achat 
de produits hygiéniques jusqu’à une facture d’un maximum de 100.00$ par citoyen; 

 CONSIDÉRANT QU’UNE facture de 43.68$ a été déposée avec la demande et que la 
municipalité doit rembourser et facturer par la suite 50% du montant à la RMR; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Laurie Godin et résolu 
unanimement que la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme autorise le remboursement 
de 43.68$ et facturera la RMR pour un montant de 21.84$ représentant 50% du 
montant. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
 
12. LA FONDATION DU CÉGEP DE ST-FÉLICIEN — DÉFI DÉMÉTER 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation du Cégep de Saint-Félicien poursuit pour une 4e édition 
l’activité annuelle de collecte de fonds sous forme d’un Défi Déméter qui se veut une 
course ou marche de 5 kilomètres parsemée d’obstacles; 

23-593 CONSIDÉRANT QUE le Cégep de Saint-Félicien est le seul cégep à proximité dans le 
secteur et qu’il s’agit d’un apport important pour l’éducation des jeunes de notre milieu; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Danielle Coutu et résolu 
unanimement; 

QUE le conseil municipal autorise le versement de 100.00$ de don pour la Fondation du 
CÉGEP de St-Félicien dans le cadre du Défi Déméter. 



 

 

QUE les laissez-passer pour une famille comprenant deux adultes et deux enfants soient 
distribués sous forme de concours sur les réseaux sociaux de la municipalité. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 

13. MARATHON DU LAC-À-JIM — ACHAT DE 7 BILLETS 
 

CONSIDÉRANT QUE se tiendra du 15 au 16 juillet 2023 le Marathon du Lac-à-Jim 
réunissant des nageurs de tout le Québec pour de la nage en eau libre; 

23-594 CONSIDÉRANT QUE la municipalité tient à soutenir cet événement qui encourage le 
dépassement de soi et les saines habitudes de vie; 

CONSIDÉRANT QUE des billets au coût de 20.00$ sont en vente pour le souper du 
samedi soir; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau et résolu 
unanimement; 

QUE le conseil municipal autorise l’achat de 7 billets pour le souper du Marathon du Lac-
à-Jim au coût de 20.00$ l’unité en ajoutant un pourboire de 15%.  

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
 
 
ADMINISTRATION 
 
 
14. FERMETURE DES BUREAUX ADMINISTRATIFS À LA POPULATION LE VENDREDI 
 

23-595 CONSIDÉRANT QUE depuis le début janvier un registre d’achalandage a été tenu par la 
directrice générale et l’adjointe administrative; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN total de 132 visites ont été enregistrées; 
 
CONSIDÉRANT QUE 5 visites ont eu lieu le vendredi sur les 132 ce qui représente 3.79% 
des présences le vendredi; 
 
CONSIDÉRANT QUE la fermeture des bureaux administratif à la population permettra 
aux employés administratifs de se concentrer sur le travail de bureau le vendredi avant-
midi; 
 
PAR CONSÉQUENT, il est proposé par monsieur le conseiller Roger Landry et résolu 
unanimement que le conseil municipal autorise la fermeture des bureaux administratifs 
à la population le vendredi avant-midi. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 

 
15. CONDITIONS DES ÉLUS MUNICIPAUX VS PACTE FISCAL 2025-2029 

 
ATTENDU QUE le monde municipal est à l’aube d’une négociation avec le gouvernement 
du Québec pour la mise en place d’un nouveau Pacte fiscal 2025-2029; 
 
ATTENDU QUE la très grande majorité des élus municipaux, principalement les maires, 
doivent s’investir corps et âme dans leur charge d’élu et prendre des décisions qui 
auront des répercussions sur l’ensemble de leurs citoyens, tout cela sans aucune 
sécurité d’emploi; 
 
ATTENDU QUE, de surcroît, une grande majorité d’entre eux n’ont pas de régime de 
retraite ou d’assurance collective compte tenu que les élus municipaux ne sont pas 
considérés comme des salariés; 
 



 

 

23-596 ATTENDU QUE, de surcroît, une grande majorité d’entre eux n’ont pas de régime de 
retraite ou d’assurance collective compte tenu que les élus municipaux ne sont pas 
considérés comme des salariés; 

 
ATTENDU QUE la très grande majorité des municipalités de moins de 3 000 habitants 
ont des maires à temps partiel pour réaliser les mandats et que ceux-ci occupent 
souvent un autre emploi à temps complet; 
 
ATTENDU QU’au plan fiscal, le maire d’une municipalité de moins de 3 000 habitants qui 
occupe un emploi à temps complet est nettement désavantagé compte tenu du taux 
d’imposition fiscal qui lui est appliqué après un certain revenu net, ce qui n’est pas une 
mesure pour maintenir en poste un élu municipal dont les responsabilités qui lui 
incombent sont immenses; 
 
ATTENDU QU’il est constaté de plus en plus, qu’une seule personne dépose son bulletin 
de candidature dans le cadre des élections à la mairie à tous les quatre ans, ce qui 
représente un enjeu important pour les commettants et citoyens d’une municipalité; 
 
ATTENDU QU’afin d’assurer une meilleure démocratie, il est plus que souhaitable 
d’améliorer les conditions associées à la fonction de <maire>; 
 
ATTENDU QUE les conseillers municipaux sont également des gestionnaires pour 
lesquels une attention spéciale doit être prise en compte dans les avantages à leur 
octroyer au plan fiscal compte tenu qu’ils doivent compter sur un emploi à temps 
complet pour assurer une décente rémunération annuelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Danielle Coutu et résolu 
unanimement : 
 
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Thomas-Didyme interpelle la Fédération 
québécoise des municipalités afin qu’elle soumette le sujet <Conditions des élus 
municipaux> dans la liste des sujets à négocier et à prioriser avec le gouvernement du 
Québec dans le cadre de la négociation du nouveau Pacte fiscal 2025-2029 afin que 
soient bonifiées les conditions des élus municipaux (maires et conseillers), notamment 
par une exemption d’impôt de 10 000$; et, 
 
QU’IL est impératif que les éventuelles nouvelles conditions soient significatives pour 
une meilleure rétention des élus d'expérience et pour une plus grande attractivité de 
candidats dans le cadre des futures élections municipales. 
 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 
 
16. REMBOURSEMENT MATRICULE F6026 37 0594 00 0000 

23-597 CONSIDÉRANT QU’IL y a eu vente de la propriété du matricule F6026 37 0594 00 0000 
en juin 2023; 

 CONSIDÉRANT QUE les anciens propriétaires avaient fait un chèque post daté au 
montant de 672.41$ pour le paiement des taxes du mois de juin et que ce dernier a été 
encaissé; 

 PAR CONSÉQUENT, il est proposé par monsieur le conseiller Richard Duchesne et résolu 
unanimement que le conseil de la municipalité de Saint-Thomas-Didyme autorise le 
remboursement de 672.41$ à monsieur Luc Dion pour le versement de juin qui n’aurait 
pas dû être encaissé par la municipalité. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 

17. POLITIQUE DE GESTION INTÉGRÉE DES DOCUMENTS 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Thomas-Didyme ne détient pas une 
politique de gestion intégrée des documents; 

CONSIDÉRANT QUE cette politique doit se conformer à la loi sur les archives (L.R.Q.,c. 
A-21.1), la loi sur l’accès à l’information des documents des organismes publics et sur la 



 

 

protection des renseignements personnels (L.R.Q, c. A-2.1) et sur la loi concernant le 
cadre juridique des technologies de l’information (L.R.Q.,c. C-1.1); 

CONSIDÉRANT QUE la Société d’Histoire et de Généalogie Maria-Chapdelaine a 
participé à la préparation de la politique de gestion intégrée des documents; 

23-598 PAR CONSÉQUENT, il est proposé par monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau et résolu 
unanimement,  

QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Thomas-Didyme adopte la Politique de gestion 
intégrée des documents. 

QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse. 

 
18. INVITATIONS 

 Festival de la Gourgane d’Albanel 
 Omnium Joan Pelchat 

23-599 Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Landry et résolu unanimement qu’un don 
de 100.00$ soit remis à la Fondation Maison Colombe-Veilleux.  

 
19. LISTE DES COMPTES POUR ACCEPTATION 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Landry et résolu unanimement 
23-600 d’autoriser le paiement des comptes à payer du mois au montant de 194 531.15$, 

d’entériner les déboursés généraux au montant 11 209.40$ et les salaires nets au 
montant de 15 792.53$, le tout, vérifié avant l’assemblée par le comité des finances 
composé de Madame la conseillère Danielle Coutu et Monsieur le conseiller Roger 
Landry.  

 
QUE ladite résolution est légale et valide, comme si elle avait été signée et approuvée 
par la mairesse suppléante. 

 
20. VARIA : 
 
Madame la conseillère Laurie Godin désire ajouter l’item analyse des actifs par le Centre 
Québécois de Développement Durable (CQDD).  
 
Madame Laurie Godin, conseillère municipale, mentionne que le CQDD pourrait faire 
l’inventaire de nos actifs et que nous pourrions recevoir de l’aide par la MRC via le Fonds 
de vitalisation pour en défrayer les coûts considérant que le développement durable fait 
partie de notre planification stratégique.  
 
Des démarches sont déjà entreprises en ce sens et un suivi sera fait. 
 
21. CORRESPONDANCE 

 MAMH— Programme de compensation tenant lieu de taxes des terres 
publiques 

 Régie du bâtiment — Demande de mesure différente Surveillance de la plage 
 Gouvernement du Québec — PAVL Programme particuliers d’amélioration 
 Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
 Ministère de la Sécurité publique 
 CISSS Saguenay — Lac-St-Jean 
 École Jean XXIII 
 

22. RAPPORT DES ÉLUS 
 
Chacun des élus fait rapport des rencontres qui se sont déroulées dans leurs 
activités respectives. 

 
23. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
24. PROCHAINE ASSEMBLÉE 

 
21 août 2023 à 20h00 



 

 

 
25. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

23-601 Sur proposition de monsieur le conseiller Léon-Paul Darveau l’assemblée est levée à 
20h45. 
 
 
 
______________________                                    __________________________ 
Sylvie Coulombe                Marie-Lou Darveau 
Mairesse             Directrice générale  

et Greffière-Trésorière               
 
 
CERTIFICAT DE CRÉDIT 
Je, soussigné, déclare qu’il y a les crédits nécessaires pour chacune des dépenses 
projetées. Donné à Saint-Thomas-Didyme, ce 17 juillet 2023. 
Marie-Lou Darveau, 
Directrice générale et Greffière-trésorière 


